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Habiter et vieillir autrement
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Enjeux face aux mutations socio-démographiques
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Penser les politiques vieillesse et l’accompagnement des publics 

âgés fragilisés par le prisme de l’habitat

• Quelles sont les conditions de logement actuelles des sénior·es ?

• Quelles sont les alternatives à l'habitat traditionnel ?



Conditions de logement en Suisse
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Satisfaction 

globale, mais 

avec des 

variations



En fonction de l’environnement résidentiel
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Des logements peu adaptés au vieillissement
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Ce qui compte!
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Une mobilité faible et localisée

• En 2022, seuls 5,1 % des personnes 

âgées de 76 ans et plus ont déménagé 

et dans la moitié des cas, vers un EMS

• La moitié des déménagements ont lieu 

dans un rayon de 2 kilomètres 

seulement

Source: Fister, L., Kraft, C., Maras, V., Steffen, D., 

(2025). Le logement des personnes âgées. Une étude 
empirique de la situation et de la mobilité résidentielle 

des personnes âgées en Suisse. OFL, Berne

La mobilité résidentielle
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Les obstacles au déménagement
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• Un fort attachement à son lieu de vie lié à la durée d’habitation

• Aspects financiers: durée = loyers relativement bas

• Manque d’offres attractives et accessibles

• Aspects pratiques liés à l’organisation d’un déménagement



Raisons et obstacles au déménagement
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• Facteurs push (d’attraction) versus facteurs pull (de répulsion)

• Souvent un non-choix ou un choix contraint.



Un territoire de vie spatial et relationnel
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Le soutien de proximité 
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L’importance des relations de voisinage
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• La famille et les ami·es en première ligne lorsqu’une aide est nécessaire

• Le voisinage comme ressource précieuse au quotidien

• Enjeu lié à l’augmentation des personnes vivant seules 



L’importance des relations de voisinage
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Des rapports de voisinage qui varient selon…
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• Le type de logement

• Le type de territoire (urbain/rural)

• La durée d’habitation



Quid de nouvelles formes d’habitat?
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• Actuellement, une majorité des 

locataires vivant en immeuble 

collectif

• Diversification et expansion de 
l’offre en logement « alternatif » au 

logement ordinaire ou EMS ces 

15-20 dernières années

• Un paysage de l’offre très 
hétérogène en Suisse selon les 

régions

➢ Une forme d’habitat encore 

minoritaire en Suisse, mais en 
augmentation

Quid de nouvelles formes d’habitat?
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Locataires Propriétaires

62% 34%

Des locataires qui vivent 

64% dans des petits immeubles 

(jusqu’à 10 appartements)

27% en maison individuelles ou 

mitoyennes

Nouvelles formes d’habitat

Logement adapté 9%

Logement 

encadré/accompagné
1%

Source : Age Report V



Conclusion - enjeux
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• Adaptation des lieux de vie et logements ordinaires – logements 

et environnements (implication de l’ensemble des acteurs)

• Nouvelles formes d’habitats : communication, attractivité et 

accessibilité (coût et localisation)

• Anticiper et accompagner les transitions et le déménagement

• Penser le rôle des professionnel·les à différents niveaux 

(cantons, communes, quartiers, immeubles, etc.) 
• Soutien et accompagnement individuel dans la vie quotidienne

• Animation du collectif et renforcement des rapports de voisinage 

et de la participation des habitant·es

• Assistance aux bailleurs de logements et collectivités dans 

l’aménagement et pour les questions sociales liées à l’habitat
Exemples: 

Coachs en logement (E. Althaus et A. Birrer, Age Report V)

Référentes sociales (V. Hugentobler, M. Piecek, D. Mioranza, FNS Div. 1)

Faiseurs de quartiers - hybridation entre urbanisme et intervention sociale 

(C. Lehec et S. Gaberell, Métropolitiques, 20 février 2025)



Merci pour votre attention
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valerie.hugentobler@hetsl.ch



Évolution des conditions de vie et de logement en 

Suisse pour les personnes âgées

Retour sur 20 ans du Age Report
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Professeur honoraire Université Zurich

www.hoepflinger.com
www.age-report.ch

http://www.hoepflinger.com/
http://www.age-report.ch/


Espérance de vie en bonne santé (Suisse)
Source: Cao, Xinxi; Hou, Yabing; Zhang, Xinyu et al. (2020) A comparative, correlate analysis and projection of 
global and regional life expectancy, healthy life expectancy, and their GAP: 1995-2025, Journal of Global 
Health, 10:2.

67.9 68.9 72.1 73.6

10.6 11.1 11.2 10.9

1995 2000 2017 2025

En bonne santé En mauvaise santé



Âge effectif et âge subjectif 2018/2019
Source: Berner Generationenhaus, Altersbilder der Gegenwart, Bern 2019 (www.begh.ch)
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Propriétaires de leur appartement/leur maison

42%

55% 58%

30%

42%
50%

1996 2017 2021/22

âge 65-79 âge 80+



Taux de pauvreté

16%
13%

20% 19%

1990 2022

âge 65-74 âge 75+



Évaluation de la taille du logement (appartement/maison):
personnes vivant à domicile âgées 65+, Suisse alémanique

5%
3% 8%

17%

81%
77%

76%
70%

14% 20% 16% 13%

SITUATION 
FINANCIÈRE 
BONNE 2003

SITUATION 
FINANCIÈRE 
BONNE 2023

SITUATION 
FINANCIÈRE 

DIF FICILE 2003

SITUATION 
FINANCIÈRE 

DIF FICILE 2023

trop petit comme il faut trop grand



Proportion de personnes vivant dans un ménage avec leur(s) enfant(s)
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19%

15%
16%
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Proportion de personnes vivant à domicile dans un ménage 
d’une seule personne

32%

39%

10%

19%

37%

64%

18%

27%

Femmes 65-79 Femmes 80+ Hommes 65-79 Hommes 80+
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Evaluation de l‘option « vivre en colocation» : 
Pourriez-vous vivre dans un logement où vivent encore d'autres 
personnes (colocation) ? Personnes âgées de 65+
 

10% 12% 4%

23% 16%
5%

64% 69%
90%

3% 3% 1%

CH ALÉMANIQUE 200 3 CH ALÉMANIQUE 202 3 CH ROMANDE

oui seulement s'il le faut non pas de réponse



Pourriez-vous vivre dans un logement où l'on a une personne de 
contact en cas de besoin (logement adapté pour personnes âgées / 
résidence pour personnes âgées / logement avec encadrement ou 
accompagnement)? Personnes âgées de 65+

27%
40%

20%

41%
32%

39%

28% 25%
40%

4% 3% 1%

CH ALÉMANIQUE 200 3 CH ALÉMANIQUE 202 3 CH ROMANDE

oui seulement s'il le faut non pas de réponse



Internet dans son ménage

27%

89%
95%

11%

81%
88%

13%

72%
80%
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53% 53%
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«Il manque des possibilités d’achats à proximité» 
Suisse alémanique, personnes âgées 65+, selon la taille de la commune

33%

15%
11%

14%

53%

28%
23%

18%

commune -2000
habitants

commune 2000-
10'000

commune 10'000-
50'000

commune 50'000 et
plus

2003 2023



Déménager à la retraite,

la recherche d’un compromis

34

Rémi Gallou
Sociologue et démographe, chercheur 

à l’Unité des recherches sur le 
vieillissement de la CNAV et chercheur 
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Pourquoi 
s’intéresser à la 

mobilité 
résidentielle 

des personnes 
âgées ?

- L’étude des comportements résidentiels est un bon analyseur des 
transformations sociales, démographiques et politiques 
qu’expérimentent les différentes générations de retraités

- Mesure de la prise de conscience de difficultés liées au 
vieillissement et à des besoins émergents (santé, rapprochement 
familial, solitude…)

- À l’origine du projet de mobilité, un élément déclencheur : le décès 
du conjoint, une chute, le diagnostic d’une maladie grave, le 
renoncement à l’usage de la voiture, etc. 

- L’anticipation reste une attitude encore marginale

- Le secteur géographique est le premier critère cité dans le choix du 
nouveau logement (rapprochement de la famille, des services ou d’un 
quartier)

- La caractéristique du logement prévaut également : logement 
adapté compte tenu d’un problème de santé, appartement en RdC ou 
avec ascenseur, possibilité d’aménagement l’accès de la chambre et de 
la salle de bain

- La famille a un rôle de facilitateur, particulièrement les enfants qui 
soutiennent et encouragent leurs parents à déménager

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 35



Vieillissement 
et mobilité 

résidentielle : 
contexte et 

enjeux

• Des personnes âgées de plus en plus nombreuses dont la part va encore 
progresser de manière significative. L’allongement de la durée de vie, 
l’effet générationnel des babyboomers (plus mobiles) et la baisse de la 
natalité y contribuent. Evolution qui va impacter de nombreux secteurs 
d’activité dont l’habitat, générant notamment des besoins accrus en 
logements adaptés au vieillissement et à la perte d’autonomie

• Le maintien à domicile, objectif prioritaire porté par les pouvoirs publics 
trouve un écho solide parmi les personnes âgées qui souhaitent se 
maintenir le plus longtemps possible dans un logement autonome

• Ré-interrogation nécessaire des logiques de la mobilité résidentielle à la 
retraite : deux (confort vs ajustement) ou trois séquences 
(épanouissement, rapprochement, sécurisation de soi) 

=> Modèles reposant sur une représentation stéréotypée de la vieillesse, 
opposant des « seniors dynamiques » (qui déménagent pour s’installer au 
soleil ou reviennent dans leur région d’origine pour profiter de la retraite) à 
des « personnes âgées dépendantes », faisant face aux difficultés du 
vieillissement (qui s’orientent vers un logement adapté, sécurisant et à 
proximité d’un enfant).

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 36



Déménager, du 
projet à l’action

15 millions de retraités (60 ans et +) en 
France en 2022 soit 22 % de la population

3,8 % de ces retraités changent de logement

Mobilité plus fréquente dans la première 
période de la retraite (avant 75 ans), plutôt 
au départ de l’Île-de-France

Puis vers 80 ans et après 85 ans de manière 
plus diffuse dans le pays

Par le jeu de ces mobilités, le Nord- Est de la 
France perd de la population au profit du 
Sud-Ouest

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 37



Évolution de la 
mobilité au cours 
de la retraite

• Diminution de la MR avec 
l’âge

• Pics à la retraite (60-65 ans), 
puis 75 ans, puis sursaut à 
85-90 ans

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 38



En vieillissant, le choix de la proximité

• Avant 70 ans, les déménagements 
s’effectuent sur de plus longues 
distances : changements de 
départements ; les mobilités au sein de 
la même commune étant plus rares

• Après 75 ans, les changements de 
résidence se produisent en majorité au 
sein du même département, dans une 
autre commune ou dans la même 
commune. On retrouve la bascule des 
mobilités de confort pour les retraités les 
plus jeunes vers des mobilités 
d’ajustement et de proximité des aînés

• B. Delapasse et al. In R&S n°86

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 39



Évolution des motifs de mobilités selon l’âge

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 40

Source : Insee, ENL 2013



L’étude Amare de la Cnav

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 41

75 entretiens, 63 à 88 ans, 
femmes et hommes, en 

couple ou non

En moyenne 7 logements 
habités depuis la 
décohabitation

Des jeunes générations de 
retraités plus mobiles que les 
anciennes (7,5 logts pour les 

baby-boomers contre 6,4 
pour les autres)

La moitié sont propriétaires 
et 2/3 ont été un jour 

propriétaires

Des parcours plus linéaires : 
mise en place progressive 

d’un itinéraire type allant de 
la location à la propriété (+ 

couples et anciennes 
générations)

Des territoires diversifiés

Un terrain réalisé en 2019, hors Ehpad



L’étude Amare de la Cnav

Des questions

Comment s’organise la mobilité des retraités ? Selon quelles logiques ? Vis-à-vis de la famille, la localisation, la situation socio-éco

Quels types de stratégies résidentielles après une rupture d’union (notamment veuvage) au cours de la retraite ?

Quels lieux de vie ? Entre choix et contraintes, le poids des représentations et le principe de réalité

Des résultats

=> Ancrage local

•plus fort pour les personnes en couple

•Les veufs (jeunes ou non) davantage prêts à quitter leur commune

=> Logement recherché

•plus petit, quelle que soit la situation conjugale (logique d’économie domestique) ;

•Les veufs envisagent l’hébergement par un tiers davantage que les couples ;

•Le choix de la location davantage chez les plus âgés (notamment les veufs) ;

•Les personnes sans conjoint (veufs et séparés) ont plus d’attrait pour les appartements et les structures d’hébergement collectif

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 42



Madame Ragon (77 ans, en couple) : à 
partir d'un certain âge, on ne peut pas 

déménager. On ne peut pas se refaire. Moi, 
je trouve que c'est trop difficile de se 

refaire.

Madame Desmoulins, (82 ans, en couple) : 
Il faudrait déménager avant 70 ans parce 

que le déménagement, c’est un 
déracinement.

Madame Stephan (81 ans, veuve) : C’est-à-
dire que les déménagements… Deux-trois 

fois ça suffit ! [...] Moi, je suis à l’aise 
quand même pour l’âge que j’ai, mais il n’y 

a plus de déménagement à l’avenir.

Monsieur Villiers (80 ans, en couple) : Les 
gens de notre âge nous disaient tous : 
“mais vous êtes complètement fous de 

déménager”. Oui effectivement, c’est un 
gros boulot.

Madame Cannet (73 ans, divorcée) : 
Quand j’ai déménagé, tout le monde m’a 
dit « à ton âge c’est courageux » mais j’ai 
une fille adorable et heureusement qu’elle 
a été là avec son compagnon, ils m’ont fait 
les cartons, parce que moi je ne peux plus, 
je ne suis plus en état de faire tout ça, mais 

c’est moi qui dirige ! 

Madame Salvère (66 ans, en couple) : 
Déménager, c’est quelque chose ! Ce n’est 

pas rien quand même…

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined
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Déménager est redouté
Un déménagement est un évènement jugé stressant par 14% des Français, certes bien après les évènements émotionnellement 
lourds comme un décès (57%) ou un divorce (28%), mais devant l’arrivée d’un enfant (9%) ou d’un mariage (8%). Il constitue la  
situation à laquelle on fait le plus appel à ses proches (85%), bien avant le besoin de garde d’enfant (32%) ou la préparation du 
mariage (13%). Le coût du déménagement (38%) ainsi que les préparatifs (36%) sont les éléments les plus appréhendés. Ifop 2017



Dernier déménagement à la retraite : dans 
la continuité des parcours

• Recherche d’une position résidentielle correspondant à la position sociale 
que l’on veut tenir (identité sociale) : 
oMme Salvère atteint son objectif en devenant propriétaire à Paris, face au 

Champ de Mars, une revanche sociale au regard de son histoire familiale 
(déclassement lié à la guerre d’Algérie)

oM. Delcourt maintient son standing résidentiel malgré la baisse de ses revenus 
à la retraite et loue 3000€ mensuels un appart dans un Q très recherché

• Recherche d’une sécurité résidentielle en accédant :
oà la propriété : M. Brechet après un parcours dans le locatif privé, achète un 

logement car la propriété correspond mieux à sa position sociale de cadre
oau logement social : Mme Fanta après 40 ans de « galère » dans des logements 

insalubres, inconfortables ou en hébergement en sur-occupation, accède enfin 
au logement social

44



Redéploiement résidentiel assumé aux dépens 
du logement

• Par choix de vie : 
o Retour dans le secteur locatif pour Mme Levasseur mais à Paris (vie culturelle, proximité 

des enfants) « je suis tout à fait satisfaite de mon choix »
o Entrée en résidence service pour Mme Berteaux, mais à Paris « J’habitais en banlieue 

dans le 93 à Saint-Denis et je voulais absolument venir dans Paris. J’ai eu la chance de 
pouvoir trouver ce foyer-logement ». 

• Pour raisons de santé :
o Retour à Paris pour M. Brechet  qui déclare  avoir « toujours eu l’impression de faire 

mieux à chaque déménagement» même en entrant en  résidence services haut de 
gamme.

o Emménagement en logement adapté au vieillissement pour M. et Mme Desmoulins « Je 
viens acheter un ascenseur » avait-il déclaré. 

• Pour raisons familiales exclusivement (Pommier, Bonval, Remy)
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Redéploiement résidentiel avec perte de repères

▪ Une identité territoriale remise en cause : Mme Séraphin, parisienne « de 
souche » déclare avoir été déracinée en entrant dans une résidence services 
pourtant située aux portes de la capitale. 

▪ La dignité perdue de M. Anjar : J’ai travaillé et j’ai mérité une certaine dignité de 
vieillesse et on m’a forcé à prendre « ça ». Peut-être un jour je vais les trahir [ses 
enfants] et prendre ailleurs avec un contrat loin d’eux pour rester et ne pas être 
une surcharge pour eux.

▪ Errements suite à la perte du logement principal. Cas du couple Antanarivo «sans 
domicile fixe». On pourrait louer un appartement en Ile-de-France mais avec 
beaucoup de difficultés. Donc on squatte un peu, on se balade beaucoup pour 
essayer d’alléger un peu leur vie, et la nôtre aussi par la même occasion. C’est 
pour ça qu’on va à Madagascar, on va en Dordogne, on va en Vendée.

46



Le cas des ménages modestes

• Parmi les ménages modestes, les immigrés sont nettement surreprésentés. Se trouvent 
fragilisés sur le long terme du point de vue économique du fait même de la migration. 
Parcours de vie et rupture migratoire ont eu des effets à tous les âges de la vie (ex/ 
marchés du travail, du logement). Leurs choix résidentiels sont + souvent contraints.

• La baisse des revenus au moment de la retraite peut conduire à déménager vers un 
logement + petit et - coûteux. Mais passer du statut de propriétaire à celui de locataire 
n’est pas toujours aisé. Ex/ pour le couple Djaoui – qui aura dû attendre quatre ans et de 
multiples demandes auprès de la mairie, voire des « tractations politiques », pour accéder 
à un logement plus petit. Autre cas, M. Patel déclare avoir déménagé pour compenser la 
baisse de revenu à la retraite, le loyer passant de 800 à 600€. 

• Le besoin parfois de former des « ménages intergénérationnels » pour s’entraider : la 
cohabitation avec les enfants est probablement la forme la plus ancienne de protection 
sociale pour la vieillesse… la tendance à vivre avec l’un de ses enfants est souvent associée 
à la fragilité (éco, sociale et de santé).

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined



La mobilité résidentielle comme mode de 
préservation de l’autonomie 

• Diversité des parcours et des situations, la « position » résidentielle observée résulte des 
trajectoires (histoire des individus) et des projets (souhaits et représentations associées)

• Poids de l’identité territoriale : rapport spécifique à Paris (« le rapport amoureux à Paris » C. 
Espinasse).

• Encourager et accompagner la mobilité résidentielle des personnes âgées peut avoir des effets 
positifs : maintien ou recréation du lien social, réseaux familiaux dynamiques, lieux de vie 
souhaités (écoute des besoin, dignité)

• Les aides à la gestion du déménagement (tri, préparation en amont, transport, réinstallation) 
restent rares ; les développer pour éviter le renoncement du projet de déménagement et sortir 
de la dimension captive

• Les changements ne sont pas vécus comme une perte de repères quand la mobilité résulte 
d’un choix assumé

• La politique de maintien à domicile doit prendre en compte les questions de mobilité

Bien vieillir peut aussi passer par bien déménager

Rémi Gallou, URV, Cnav, Ined 48



- Merci pour votre attention - 

remi.gallou@cnav.fr
http://www.statistiques-recherches.cnav.fr

Bien vieillir c’est aussi vivre ses vieux jours dans la dignité 

et dans le respect du cadre de référence de chacun. A 
situation économique, de santé ou de logement égale, on 

ne vieillit pas du tout de la même façon selon que l’on 

bénéficie d’un réseau d'aide et de soutien ou non.





Choix de la méthode qualitative

✓  Étudier les représentations sociales, l’analyse des normes

✓  Comprendre comment se construisent les perceptions, comment se font les choix

✓  Repérer la diversité des attitudes et des comportements

✓  Analyser les arbitrages en jeu, le sens donné par les acteurs à leurs pratiques (au 

regard de la construction des identités familiales par exemple)

✓  Parler longuement, produire un discours ; 

✓  Ce que l’on pense, pourquoi on le pense, la manière dont on l’exprime

URV



Habitat seniors :

un enjeu de politique publique

52
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Collaborateur scientifique à l’Office 

fédéral du logement (OFL)



53Colloque HETSL «Habiter et vieillir: enjeux, perspectives et alternatives» | 05.03.2025

Plan de la présentation

• Le logement des seniors: bref aperçu

• Le changement démographique: conséquences, risques et 

opportunités

• Les activités des collectivités publiques: exemples cantonal 

et communal et activités de l’OFL

• Perspectives
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Le logement des personnes de 76 ans 

et plus actuellement

• La majorité occupent un logement bien 

centré et proche des commodités

• 73 % habitent un immeuble collectif

• 63 % de leurs logements ont été 

construits avant 1980

• Leur surface habitable moyenne est de 

65 m2 par personne

• Leur loyer médian brut par m2 est 

inférieur de 20% à celui des 26-45 ans

• 5,1 % ont déménagé d’un logement 

privé en 2022, dans la moitié des cas 

pour rejoindre un EMS.
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Vieillissement de la population

Source: Studer, D., Rohr, D., Hornung, D., Hugentobler, V. (2024). Changement démographique: concevoir l’habitat de demain. 

Projets-modèles pour un développement territorial durable 2020-2024. Office fédéral du logement, Berne.
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Conséquences pour l’habitat

- Seniors plus 
nombreux

- Ménages plus 
petits

- Besoins 
diversifiés

- Fortes disparités 
financières

- Logements sans 
obstacles, plus 

petits, abordables, 
centraux mais 

calmes

- Commercialisation 
et gestion des biens 

adaptées

- Palette diversifiée 
d’offres (avec 
encadrement 

médico-social)
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Risques

• Il n’est pas possible de couvrir les besoins de logement de la 

population âgée

• Des personnes âgées continuent d’utiliser une surface habitable 
importante, des infrastructures de logement sont sous-utilisées

• Le nombre des personnes dépendantes de soins ou de l’aide de 

leurs voisins est en augmentation

• Les communes qui disposent d’infrastructures de logement et de 

transport adaptées aux personnes âgées exercent un effet 

d’aspiration

• Les populations défavorisées ou vulnérables n’accèdent que 
difficilement au logement

Source: « Changement démographique en Suisse : champs d’action au niveau fédéral (rapport 
du Conseil fédéral en exécution du postulat Schneider-Schneiter 13.3697 « Synthèse sur la 

stratégie démographique »), 9 décembre 2016
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Opportunités

• la diversité des formes d’habitat (notamment autonomes, semi-

autonomes et multigénérationnels) favorise l’intégration sociale de la 

population vieillissante et elle améliore la qualité de vie ; 

• l’augmentation des prestations de soins et d’assistance fournies en 

ambulatoire permet de décharger les installations résidentielles, si 

l’offre dans ce domaine peut être assurée ; 

• des logements existants peuvent être transformés pour être 
adaptés à diverses catégories d’usagers ; 

• la forte demande de logements favorise une utilisation économe des 

surfaces habitables et des ressources (par ex. diminution de la 

superficie occupée par habitant ou partage) et stimule les projets de 
densification ; 

• le modèle de la coopérative d’habitation se répand.

Source: « Changement démographique en Suisse : champs d’action au niveau fédéral (rapport du 
Conseil fédéral en exécution du postulat Schneider-Schneiter 13.3697 « Synthèse sur la stratégie 
démographique »), 9 décembre 2016
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Des collectivités actives: 

Canton de Vaud
5 → Proposer des 

environnements de vie 

diversifiés soutenant un 

vieillissement en santé

52. Afin de renforcer le maintien à 

domicile: 

 – soutenir et sensibiliser les 

propriétaires à travers une offre de 

conseils et d’information.

 – promouvoir l’adaptation du 

logement ordinaire à travers des 

incitations financières.
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Des collectivités actives: 

Ville de Genève
Objectif 6: Améliorer les 

aménagements et l’habitat
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Des collectivités actives: 

Ville de Delémont
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Activités de l’OFL: vue d’ensemble

• Les aides au logement (Fonds de roulement, CCL) 

permettent de soutenir des lotissements intergénérationnels 

ou pour seniors. 

• Le système d'évaluation de logements SEL tient compte 

de la construction sans obstacle et du prix abordable. 

• Des études ont été réalisées récemment. 

• Des projets innovants sont soutenus et valorisés. 

• Des moyens d’information (vidéos MetamorpHouse, jeu 

éducatif Toit et moi) bénéficient d’un soutien à la production 

et à la diffusion.

https://www.metamorphouse.ch/
https://www.prosenectute.ch/fr/services/outils/jeu.html
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Exemple d’immeuble soutenu

• Habitat coopératif 55+, Bonaduz (GR)

• 26 logements et espaces communautaires, réalisés en 2009

• Prêts du Fonds de roulement et de la CCL

Photos: ©Ralf Feiner
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Etudes récentes

Office fédéral du logement OFL > Le logement aujourd’hui > Logement des aînés > Publications OFL

https://www.bwo.admin.ch/bwo/fr/home.html
https://www.bwo.admin.ch/bwo/fr/home/wie-wir-wohnen.html
https://www.bwo.admin.ch/bwo/fr/home/wie-wir-wohnen/alter.html
https://www.bwo.admin.ch/bwo/fr/home/wie-wir-wohnen/alter/publikationen-bwo.html
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Projets-modèles 2020-2024 «Changement 

démographique: concevoir l’habitat de demain»

Photo: neustarter.info / Marcel Giger

Photos 1, 4, 5:  Pascal MoraIllu: H4G

https://app.easydam.ch/anura/davos/asset.do?preview=67864&img=a.jpg
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Projets-modèles 2020-2024: changement démographique

Publications résultant des projets-modèles
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Perspectives: rapport du Conseil 

fédéral

Plan d’action sur la pénurie de logement du 13 février 2024

→ Mandat pour rédiger un rapport sur l’habitat adapté aux personnes 

âgées en Suisse
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Etude en cours

«Un logement adapté aux personnes âgées et tourné vers 

l'avenir est sans obstacle, adapté aux soins, abordable et 

permet une vie saine et socialement intégrée dans l'endroit 

où l'on habite.»

Situation

Espace social

Architecture et 

numérique

Accès au logement

Rapport sur 

l'habitat adapté 
aux personnes 

âgées en Suisse

Nombre de 

logements et 
conditions de 

logement

Moyens 

d’action des 
acteurs 
publics et 

privésBonnes 

pratiques des 
acteurs publics 
et privés

Utilisation 

efficace des 
surfaces 
habitables 

Possibilités 

d'action à 
l'avenir

Changement 

démographique
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À retenir et à approfondir…

• Importance du bien vieillir chez soi

• Diversité des publics et des offres

• Dispositifs complexes, nombreux acteurs publics et 

privés

• Intégration et coordination dans les politiques 

seniors et les politiques du logement

• Questions des moyens pour la mise en œuvre

«Comment concilier les objectifs, à première vue 

divergents, du bien vieillir chez soi et de la promotion 

des déménagements en vue d'une meilleure utilisation 

de l'espace habitable ?»
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Merci pour votre attention! 
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Une diversité de formules d’habitat alternatif 

pour répondre à la fragilisation des 

personnes âgées

72

Damien Mioranza
Collaborateur scientifique à la HETSL



Le contexte de la revue de littérature

• Le constat d’un foisonnement d’initiatives locales, 

difficiles à comparer entre elles

Catégorisation des formes d’habitat adapté aux besoins (Curaviva, 2022)

• Des typologies qui situent les formules d’habitat entre 

logement ordinaire et hébergement médicalisé collectif



Construction de la typologie

• Une typologie à trois niveaux : des formules distinctes, 

qui renvoient à des modèles d’habitat et plus 

largement à des problèmes publics. 

Habitat 
communautaire

Habitat 
intergénérationnel

Colocation senior-
étudiant·e

Résidence 
intergénérationnelle



1. L’habitat communautaire : lutter contre 

l’isolement et favoriser le lien social

• Lutter contre l’isolement par des communautés de 

soutien formées sur le lieu de vie

• Des structures présentées comme : 

« (…) l’anti-institution par excellence : liberté, domicile, 

inclusion et non-ségrégation des publics, implication et 

utilité sociale, et la perspective rassurante d’une 

communauté de voisinage bienveillante et animée. » 

(Torres, 2020)

• Les deux modèles d’habitat communautaire : l’habitat 

intergénérationnel et l’habitat participatif



Des formules d’habitat communautaire

• La résidence intergénérationnelle : 

• Logements privés adressés à plusieurs 

catégories de la population, regroupés sur un 

même site

• Traduire la solidarité intergénérationnelle en 

pratiques : chartes et professionnel·le·s 

• Le senior cohousing :

• Logements privés adressés à des personnes 

âgées, regroupés sur un même site

• Assurer l’autogestion et la participation 

communautaire



L’habitat communautaire : enjeux

• Des principes forts de solidarité et de citoyenneté, 

difficiles à traduire en pratiques et à articuler : 

• L’asymétrie des attentes entre habitant·e·s, de 

la participation communautaire à l’adaptation 

architecturale du logement

• La tension entre les idéaux au cœur du projet : 

entre entraide et refus d’incarner « l’infirmière 

des autres »



2. L’habitat assisté : faciliter le maintien à 

domicile par l’accès aux services

• Le maintien à domicile comme préoccupation politique 

majeure : vieillissement démographique, 

augmentation des coûts, respect de la volonté des 

personnes concernées.

• L’habitat assisté comme réponse : faciliter l’accès à 

l’aide, aux soins et aux services

• Deux formules historiques d’habitat assisté : les 

logements foyers (FR) et les structures de sheltered 

housing (UK)



Des formules d’habitat assisté

• Logements foyers et sheltered housing : 

• Emergence dans les années 1950, dans le 

secteur de l’habitat social

• Développement de la formule par les autorités 

locales jusqu’au début des années 1990

• L’extra-care housing : 

• Services variables sur place, présence 

permanente de personnel d’aide / de soins

• La résidence autonomie : 

• Services sur place, refus de la médicalisation 

des structures



L’habitat assisté : enjeux

• Un cadre légal souple qui permet une grande diversité 

d’arrangements pratiques

• Des investissements publics essentiels et insuffisants 

pour garantir la couverture territoriale et la réponse à 

une demande en augmentation

• Une efficacité difficile à mesurer : des structures aux 

effets positifs mais qui ne peuvent se substituer à 

l’hébergement collectif médicalisé



3. L’habitat médicalisé alternatif : réformer 

l’hébergement collectif médicalisé

• Des formules qui s’inscrivent dans un changement de 

paradigme plus large en soins de longue durée : soins 

centrés sur la personne, culture change

• L’habitat médicalisé alternatif : agir sur les espaces 

comme sur l’organisation de la vie quotidienne des 

habitant·e·s

• Les deux modèles d’habitat médicalisé alternatif : 

l’habitat partagé accompagné et l’habitat groupé 

médicalisé



Des formules d’habitat médicalisé alternatif

• Small scale units : 

• Petites unités, au sein ou près d’un 

hébergement collectif médicalisé

• Refus des caractéristiques institutionnelles et 

vie quotidienne organisée sur un mode 

domestique. 

• Special housing : 

• Désinstitutionnalisation de l’hébergement 

collectif médicalisé

• De résident·e à locataire 



L’habitat médicalisé alternatif : enjeux

• La métaphore de la maison qui guide l’organisation et 

les pratiques

• La métaphore de la maison : un risque de recouvrir 

des tensions bien réelles sous une conception 

idéalisée de l’accompagnement ?

• La métaphore de la maison : une réforme discursive et 

cosmétique aux effets parfois incertains ?



Conclusion : L’habitat alternatif comme 

décalage

• Les formules d’habitat alternatif incarnent un décalage 

par rapport à la politique vieillesse historique, qui vise 

à « repousser les frontières de l’institution » (Høj, 

2019)

• Il ne faut pas sous-estimer les moyens nécessaires 

pour produire ce décalage : l’habitat alternatif « ne se 

décrète pas, il se crée, il se vit » (Torres, 2020)

• Parmi les moyens essentiels : 

• Le soutien des autorités publiques

• Un cadre législatif approprié

• La présence et le travail de professionnel·le·s 

d’accompagnement



Haute école de travail social et de la santé Lausanne

Merci pour 

votre attention!



Habitat inclusif et
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Fin de la gestion associative de 
la Petite Unité de Vie

Le CANTOU dela maisonnée 
du sentier à Sceaux

1994 -2008

Ouverture de la 
Colocation accompagnée, 
en responsabilité partagée 

DEMENZ WG

 Altes Forstheim

Depuis 2008
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évolution divergente en France et en Allemagne

5ŜǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ ƻǳ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞŜ 

Des principes et des  valeurs communes 

• Un mode de vie comme chez soi, dans un ensemble à taille 
humaine avec un accompagnement personnalisé

• La préservation de l’autonomie et de l’autodétermination par 
la promotion de la participation des personnes aux activités 
quotidiennes qui ont du sens

• Un habitat adapté et sécurisé par une présence d’aides à 
domicile 24h sur 24, 

• Une articulation avec des services extérieurs pour le soin et la 
surveillance médicale (aide et soin en ambulatoire), 

• Un ancrage dans l’environnement social, économique et 
culturel, 

• La volonté de préserver les liens des habitants avec leurs 
proches et leur environnement

• Implication des proches dans la gouvernance et le quotidien 



Fin des 
années 70 
Premières 
initiatives 

1986 - 
Circulaires sur 

les Cantous

Essor dans 
partenariats locaux

2001 - 
Reconnaiss
ance des 

PUV

Recherche d’alternatives Mise en avant de la sécurité

Loi sur la 
médicalisation des 

EHPAD 1999
Reprise, transformation 

ou fermeture de 
nombreuse PUV

Sur la période 
récente, nouvelles 
initiatives hors loi 

2002-2

1995, les pfP 
pionniers à Berlin

Environ 140 au début 
des années 2000

Le développement

Environ 1000 en 2010 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
dans le paysage

Environ 1600  en 2013

Un dispositif reconnu

Entre 3000 et 3700 fin 
2016

Zoom France Allemagne sur les habitats en petits collectifs pour
les personnes âgées vivant avec des troubles cognitifs

Allemagne :  Essor 
tardif mais affirmé

Une diversité 
de formes dont 
des colocations 

France 
Essor contrarié 

Un modèle
Colocation accompagnée 
en responsabilité partagée

Loi Elan 
2017

Nouvel 
essor  ? 



1 : Les espaces -  Rapport Espace privatif, Espace partagé
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Pas d’espaces partagés
Seule la chambre est 
un espace privatif

Aide et soin non 
médicalisé 24/24

Logements indépendants 
et espaces communs

Permanence 24/24 
et services en 

journée

Pas de service, 
entraide des 

habitants

Services ponctuels: 
veille et soutien 
à la convivialité

Habitat spécifique pour les personnes âgées 
Trois dimensions pour se repérer 

Accompagnement 
médicalisé  24/24



3 -  Gouvernance et Participation 

Projets « pour les habitants » 

Projets « avec les habitants »

Projets « par les habitants »

Habitat spécifique pour les personnes âgées 
Trois dimensions pour se repérer 



Habitat spécifique pour les personnes âgées 
Trois dimensions pour se repérer 

3 -  Gouvernance et 

Participation 

Projets « pour les habitants » 

Projets « avec les habitants »

Projets « par les habitants »



Habitat spécifique pour les personnes âgées 
Trois dimensions pour se repérer 

3 -  Gouvernance et 

Participation 

Projets « pour les habitants » 

Projets « avec les habitants »

Projets « par les habitants »

Habitat regroupé
Béguinage
Résidence intergénérationnelle

Colocations 
Alzheimer

Habitat partagé et 
accompagné
Maisons partagées
Domiciles collectifs 



Habitat spécifique pour les personnes âgées 
Trois dimensions pour se repérer 3 -  Gouvernance et 

Participation 

Projets « pour les habitants » 

Projets « avec les habitants »

Projets « par les habitants »

Habitat regroupé
Béguinage
Résidence intergénérationnelle

Colocations 
Alzheimer

Habitat partagé et 
accompagné
Maisons partagées
Domiciles collectifs 
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De nombreux  travaux sur les habitats alternatifs pour 
PA et PH 
ẄÉtude sur l’habitat des retraités (Nowik, Labit, 

Thalineau )
ẄGroupe de travail  DGCS sur l’habitat intermédiaire 

(2014)
ẄÉtude ANCREAI « L’habitat des personnes avec TED : 

du chez soi au vivre ensemble »

ẄÉtude Oxalys : monographies ( 10 projets PH, 10 
projets PA)
Ẅ Étude et guide repère du Collectif Habiter Autrement 

(2016-2017)
Ẅ……

Différents collectifs et initiatives pour soutenir les 
formes alternatives d’habitat 
ẄCollectifs dans le champ du handicap
ẄCollectif Habiter Autrement (PA)
ẄJHAPA 2017  (PA/PH)
ẄRéseau HAPA (PA/PH)

Une formule émerge des deux champs (handicap et 
personnes âgées )
sous deux appellations : 
Habitat partagé accompagné ou Habitat Inclusif

ẄUn domicile ordinaire adapté
ẄUn petit collectif (colocation ou logements 

autonomes groupés)
ẄDes espaces partagés support de convivialité
ẄUne animation/coordination/catalyseur du vivre 

ensemble 
ẄDes aides au quotidien de droit commun, 

éventuellement partagées 

➢ Pour faire face, ensemble, aux difficultés liées au 
handicap ou au vieillissement, en misant sur le lien 
social, la participation, la solidarité et un 
environnement soutenant l’autonomie 
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• Comité interministériel du handicap (CIH)

✓CIH 2016 : développer l’habitat inclusif  (en 
référence à l’étude Oxalys) 

•  Plan autisme 

✓3ème plan 2013 -2017 => action sur l’habitat en 
référence à l’étude ANCREAI

✓4ème plan 2018-2022 : Soutenir la citoyenneté 
des adultes = > proposer un logement adapté, 
par la création d’un « forfait d’habitat inclusif » 
et en développant les places en SAMSAH

• Plan national des maladies neurodégénératives 
2014-2019

✓Mesure 19 : contribuer à la diversification des 
formes d’habitat adaptées aux besoins et 
attentes des personnes en situation de 
handicap ou de perte d’autonomie

2017 - Loi Elan*
introduit la notion 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǘ ƭŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ 
financement

Des textes établis en 
concertation avec les 

parties prenantes  

Observatoire 
de l’habitat 

inclusif  2017

Loi ELAN
Forfait habitat 
inclusif  2018

Volonté de 
« massification » 

2019

Rapport « Demain je pourrais 
choisir d’habiter avec vous ! » 

2020

Aide à la Vie 
Partagé . 

2021

* Loi ELAN pour l’Évolution du 
Logement, de l’Aménagement et 
du Numérique
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Forfait 
habitat 
inclusif 

 2018 

Forfait 
fonction du 

nombre 
d’habitant 

Financé par la 
CNSA

Gestion ARS, 
CNSA  (et 

département)

Pour 

- PH

- PA GIR 1 à 5

Aide à la vie 
partagée

2021

Droit individuel 
des habitants

Financé par la 
CNSA et les 

départements

Gestion Conseil 
départemental 

et CNSA

Pour 

- PH

- PA de 65 ans 
et plus

Art. L.281-1. « L’habitat inclusif est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font le 
choix, à titre  de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou avec d’autres 
personnes, […] et assorti d’un projet de vie sociale et partagée défini par un cahier des charges national […]. »

Art. L. 281-2. – Il est créé un forfait pour l’habitat inclusif pour les personnes mentionnées à l’article L. 281-1 
pour le financement du projet de vie sociale et partagée, qui est attribué pour toute personne handicapée 
ou toute personne âgée en perte d’autonomie résidant dans un habitat répondant aux conditions fixées dans 
le cahier des charges national […]

Les fonctions susceptibles d’être financée par l’aide à la vie partagée
✓ Participation sociale des habitants, développement de la citoyenneté et du pouvoir d’agir ;
✓ Facilitation des liens entre les habitants et entre les habitants et l’environnement proche
✓ Animation du projet de vie sociale et des temps partagés, 
✓ Coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels
✓ Interface  financée par l’Aide à la Vie Partagée 
✓ technique et logistique des logements avec le propriétaire

Fin 2024 
• 96 départements engagés
• 2283 habitats inscrits dans la 

programmation, ouverts ou à 
ouvrir d’ici fin 2026 

• pour 21757 bénéficiaires de 

l’aide à la vie partagée 



Mais pas pour les colocations Alzheimer

Les colocations Alzheimer ont très peu bénéficié de cet essor 
• En 2017, une quarantaine de colocations Alzheimer dont la quasi-totalité 

sont des domiciles partagés du Morbihan
• En 2024, environ soixante dix colocations Alzheimer pour environ 60 

habitants, soit moins de 2% des habitats inclusifs pour personnes âgées

Les objectifs du CIH 2016 et des plans Autisme se sont traduits dans les faits 
ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦ pour les personnes en situation de 
handicap et plus spécifiquement pour les personnes avec troubles du spectre 
autistique

Les objectifs du PMND ne se sont pas traduits dans les faits
• pourtant le bilan de fin du PMND annonce que cette mesure 19 a été 

réalisée à plus de 60 % avec la création du forfait habitat inclusif et 
conclut que en l’absence de spécificité particulière de ces habitats il n’y a 
pas de nécessité d’un suivi de la mesure qui relèvera du prochain plan 
grand âge

Actuellement, tous les projets d’habitat inclusifs connaissent des difficultés, 
mais les projets de colocation Alzheimer sont particulièrement menacés 
✓ Refus de certains départementaux de conventionnement pour l’AVP
✓ Risque de requalification 
✓ Demande de mesure ERP pour la sécurité incendie
✓ ……

9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /b{! Ł Ŧƛƴ нлнп

Extraits du bilan de la CNSA en 2022 sur la nature des projets

Une très grande diversité des types d’habitats : logements 

autonomes, colocations, habitats diffus,…

Des projets de plus « petites tailles » pour les personnes 

handicapées

Des choix départementaux qui restreignent la diversité des projets : 

taille, profils des publics, profils des porteurs 3P,..;

✓ Peu de projets pour personnes âgées avec troubles 
cognitifs

✓ En revanche nombreux projets concernant des habitants 
en situation de handicap psychique (aussi : déficience 
intellectuelle, TSA, déficience motrice)



➢ Une inflexion de l’habitat inclusif avec son développement 

• Au départ, volonté d’un cadre souple pour laisser la place aux initiatives et à l’innovation (des textes discutés avec les 
associations dans le cadre de l’observatoire de l’habitat inclusif)

• Demande des partenaires associatifs d’ouvrir l’habitat inclusif aux personnes âgées non dépendants (valorisation du rôle 
préventif de l’habitat)

• Changement dans la gestion : passage des Agences Régionales de Santé aux Conseils Départementaux (CD) avec une 
implication financière des départements

• Frilosité de certains CD par rapport à la fragilité/vulnérabilité des habitants

➢ Pas de suivi spécifique des colocations Alzheimer, ni dans le cadre du PMND, ni lors de la mise en place de l’AVP 

• Pas d’analyse des spécificités des colocations Alzheimer en particulier de leur modèle économique 

• La prestation compensatoire du Handicap (PCH) permet à un petit groupe de personne de financer une présence d’aide 24/24 
sans reste à charge, ce que ne permet pas l’Aide personnalisée à l’autonomie (APA)

Pourquoi ?

Et pourtant 
plusieurs études montrent l’intérêt de ces colocations, 
• pour leurs habitants, 
• pour les proches des habitants 
• et aussi pour les professionnels qui y accompagnent les habitants

Études ponctuelles sur une colocation, 
Étude de la Fondation Médéric Alzheimer
Étude de l’association hapi (expérimentation 
d’un kit outil de mesure d’impact social)





ANNEXES

• Poster présenté aux JSFGG 2025 sur les colocations pour 
les personnes vivant avec la maladie d’Alzheimer

• Pour aller plus loin (Références / liens)

• Quelques éléments sur la loi ELAN et l’AVP



Pour aller plus loin

➢ LôINSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGCS/SD3A /SD3B/DHUP 

/PH1/CNSA/DC/2019 /154 du 04 juillet 2019 relative aux modalit®s de mise en îuvre 

du forfait pour l'habitat inclusif prévu par le décret n° 2019-629 du 24 juin 2019 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/09/cir_44860.pdf

➢ Lien vers le guide de lôhabitat inclusif de lôobservatoire de lôhabitat inclusif 

https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-

handicapees-et-les-person.pdf

➢ Rapport Piveteau Wolfrom ç Demain, Je pourrai choisir dôhabiter avec vous ! è 

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/demain_je_pourrai_choisir_d_habiter_avec_vous_-

tome1-rapport.pdf

➢ La circulaire de 2021 sur lôAVP (Aide ¨ la vie partag®e) 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45220

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/09/cir_44860.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/demain_je_pourrai_choisir_d_habiter_avec_vous_-tome1-rapport.pdf
https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/demain_je_pourrai_choisir_d_habiter_avec_vous_-tome1-rapport.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45220


Pour aller plus loin

➢ Etude de la fondation Médéric Alzheimer sur les colocations Alzheimer 

https://www.maisondescultures.com/post/nouvelle-étude-nationale-sur-les-colocations-

alzheimerLien 

➢ Etude dôimpact de la Maison Partag®e la Poussini¯re (2021-2022) 

https://www.maisondescultures.com/post/mesure-d-impact-social

➢ Etude et guide rep¯re du collectif Habiter Autrement consacr®s ¨ ç lôHabitat alternatif 

citoyen, solidaire et accompagné, prenant en compte le vieillissement », réalisés avec 

le soutien de la Fondation Petits Frères des Pauvres

• Lien vers le rapport dô®tude : 

https://fondation.petitsfreresdespauvres.fr/documents/74

• Lien vers le guide repère : 

https://fondation.petitsfreresdespauvres.fr/documents/73

https://www.maisondescultures.com/post/nouvelle-étude-nationale-sur-les-colocations-alzheimerLien
https://www.maisondescultures.com/post/mesure-d-impact-social
https://fondation.petitsfreresdespauvres.fr/documents/74
https://fondation.petitsfreresdespauvres.fr/documents/73


Pour aller plus loin

➢ Le site du r®seau HAPA (r®seau de lôHabitat Partag® Accompagn®)

https://www.reseau-hapa.eu/le-reseau-hapa/

➢ Le site de lôassociation hapi : https://www.monhabitatinclusif.fr

➢ Quelques acteurs portant des projets de type habitat inclusif pour les personnes âgées

• https://www.habitage-asso.fr

• https://www.maisondescultures.com/

• https://www.gurekin.fr/

• http://www.beguinagesolidaire.fr/actualites/

• http://www.vivreauxvignes.fr

https://www.reseau-hapa.eu/le-reseau-hapa/
https://www.monhabitatinclusif.fr/
https://www.habitage-asso.fr/
https://www.maisondescultures.com/
https://www.gurekin.fr/
http://www.beguinagesolidaire.fr/actualites/
http://www.vivreauxvignes.fr/


Un domicile partagé où vivent 8 personnes avec une maladie d’Alzheimer ou 

apparentée dans un environnement non médicalisé.

UN CADRE JURIDIQUE DE DROIT COMMUN

Un projet de vie sociale et partagée animé par un professionnel, financé dans 

certains cas par le département.

Le principe de libre choix des professionnels de l’aide, de l’accompagnement et du soin.

HISTORIQUE

Années 1980 

Emergence en France 

avec le mouvement 

des habitats alternatifs

Années 2000-2010 

Essor stoppé en raison 

de freins 

règlementaires

2018:  Loi ELAN

Reprise des  initiatives 

avec la mise en place 

d’un cadre juridique

Aujourd’hui 

Environ 70 

colocations en 

France pour 3700 

en  Allemagne

LES COLOCATIONS POUR PERSONNES VIVANT AVEC UNE MALADIE D’ALZHEIMER 
Atouts, enjeux et difficultés

Accompagnement par un service autonomie à domicile 24/24 grâce à une mise en 

commun des aides humaines
Années 1990-2000 

Développement dans 

des dynamiques 

partenariales locales

Intervention des professionnels de 

l’accompagnement et du soin facilitée 

par une coordination de la colocation 

qui prévient les ruptures de parcours.

LES FACTEURS 

FACILITANTS 

Partenariat avec les acteurs 

sociaux, médicosociaux et 

sanitaires : libéraux, SSIAD, HAD,  

équipes mobiles (gériatriques, 

psychiatriques, soins palliatifs), 

consultation mémoire, UCC, 

EHPAD, accueils de jour, DAC, 

mandataires …

Une coordination qui soutient 

l’insertion dans la vie locale : 

partenariat avec associations, 

voisinage, mairie…).

Une implication des 

proches au quotidien 

dans un esprit de 

coresponsabilité.

UN ACCOMPAGNEMENT JUSQUõAU 

BOUT DE LA VIE

Sur 122 départs observés* :

• 75 % : décès au domicile ou en hospitalisation courte, 

• 20 % : départs en EHPAD pour motifs économiques, 

familiaux ou de santé…

• 5 % : autres (hospitalisation de longue durée, 

rapprochements familiaux...).

« C'est un habitat inclusif jusqu'au bout et ça vaut le 

coup de le dire. […] L'objectif qu'on a mis d'ail leurs 

dans la charte, c'est que les personnes puissent être 

accompagnées sereinement jusqu'à leur fin de vie. »
Fils d’une habitante.

UN RESTE A CHARGE IMPORTANT LIE 

AU COĒT DE LõAIDE HUMAINE

Exemples 

associatifs Deux 

colocations  pour 8 

personnes*

Bailleur 

privé, SAD 

prestataire

Bailleur 

social, SAD 

mandataire

Loyer, charge, 

gestion locative
854 465

Frais alimentation et 

entretien
220 220

Aide humaine 2998 2442
Coût pour 

l’habitant avant les 

aides

4072 € /

mois

3129 € /

mois(Aides : APL, APA, PCH et crédits d’impôts)

Freins  : coût de l’aide humaine, absence de l’aide socia le qui peut 

restreindre l’entrée ou favoriser des sorties pour motif économique. 

En résumé

*Sources : Maison des cultures (77), Familles Sol idaires (68), Clarpa 56 (56).

Vivre à domicile, en colocation, c’est possible. Pour que ce choix 

soit accessible à tous, il est nécessaire de lever les obstacles 

et de développer cette solution à une plus grande échelle.

Coauteurs : Caro line DELIGNY, Maisons des cu ltures | Fanny BIRLING, Familles Solidaires | Romain AUBRON, CLARPA et ASSAP | Hélène Leenh ardt, Réseau HAPA

Le sujet vous intéresse ?

• Pour en savoir + : http://www.monhabitatinclusif.fr/ et http://www.fondation-mederic-alzheimer.org/

• Prenez contact avec les porteurs de projet de votre territoire et devenez partenaire opérationnel 

d’un habitat inclusif.

http://www.monhabitatinclusif.fr/
http://www.fondation-mederic-alzheimer.org/
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Les textes 
▪ Un décret qui définit les obligations relatives à la personne morale 

chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagé ainsi que les 
conditions, les modalités d’attribution et le montant du forfait

▪ Arrêté relatif au modèle de cahier des charges national du projet de 
vie sociale et partagé de l’habitat inclusif

▪ Un arrêté relatif au rapport d’activité de la conférence des financeurs 
de l’habitat inclusif

▪ Une instruction ministérielle et ses annexes à destination des ARS

La loi ELAN et l’habitat inclusif
La loi ELAN met en place dans le CASF : 

▪ Une définition de l’habitat inclusif et un forfait pour l’habitat inclusif  
▪ Une extension de la compétence de la conférence des financeurs de la prévention de la perte 

d’autonomie

Pour favoriser l’émergence d’une formule qui répond à 
▪ Des attentes de la société  (société plus inclusive, plus de choix entre domicile et établissement, plus de 

participation et de maîtrise sur sa vie même en situation de fragilité)
▪ Des enjeux de politiques publiques (maintien à domicile des PA, inclusion des personnes en situation de 

handicap, construction de réponses innovantes et partenariales sur les territoires, évolution de l’offre 
médico-sociale)

Le forfait  ŘΩƘŀōƛǘŀǘ inclusif 
▪ Sur un budget de la CNSA
▪ Financement limité (enveloppe, objet financé et cible)
▪ Effet d’amorçage : inciter les membres de la conférence 

des financeurs à se saisir de ces projets et répondre aux 
différents besoins de financement

▪ Le respect du cahier des charges conditionne l’attribution 
du forfait mais ne l’implique pas

Donne un cadre aux initiatives hors loi 2002-2
Un cahier des charges avec une formulation large pour 
permettre l’émergence de projets divers faisant place à 
l’initiative citoyenne
Grande diversité potentielle de projets 

Une enveloppe limitée, pas de financement de l’ingénierie de 
projets et de la montée en charge
Des risques liés à l’interprétation des textes, 
Tous les freins règlementaires ne sont pas levés
Quelle place réelle pour les petits porteurs de projets ?

*

*



La loi ELAN et le forfait d’habitat inclusif

Art. L.281-1. «[ΩƘŀōƛǘŀǘ inclusif est destiné aux personnes handicapées et aux personnes âgées qui font 
le choix, à titre  de résidence principale, ŘΩǳƴ mode ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ regroupé, entre elles ou avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
personnes, le cas échéant dans le respect des conditions d’attribution des logements locatifs sociaux 
prévues au chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de la construction et de l’habitation et des 
conditions d’orientation vers les logements-foyers prévues à l’article L. 345-2-8 du présent code, et assorti 
ŘΩǳƴ projet de vie sociale et partagée défini par un cahier des charges national fixé par arrêté des 
ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées et du logement […]. »

Art. L. 281-2. – Il est créé un forfait  pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘ inclusif pour les personnes mentionnées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 281-1 pour le financement du projet de vie sociale et partagée, qui est attribué pour toute 
personne handicapée ou toute personne âgée en perte ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ résidant dans un habitat 
répondant aux conditions fixées dans le cahier des charges national mentionné au même 
article L. 281-1. Le montant, les modalités et les conditions de versement de ce forfait au profit de la 
personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée sont fixés par décret.
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L’échange d’appartements

face à la pénurie de logements
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Diana Dos Santos Pêgo
Cheffe de projets Logement et Habitat, 

Ville de Lausanne
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Service d’architecture et du logement

Direction du logement, de l'environnement 

et de l'architecture

. Contexte du projet pilote1



Service d’architecture et du logement

Direction du logement, de l'environnement 

et de l'architecture

• Projet déposé par la Ville de Lausanne et la Société Immobilière 
Lausannoise pour le Logement SA (2024 - été 2025)

• Appel à projets du programme d'encouragement 2023-2024 « Habitat 
et logement durables » lancé par les offices fédéraux du 
développement territorial et du logement

Contexte du projet pilote
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Service d’architecture et du logement

• Pénurie de logements au sein de la commune de Lausanne

Fluctuation du taux de vacance : 0.14% en 2012, 0.68% en 2018, 

0.51% en 2023 (dépôt du projet)

Pénurie quantitative → construire plus de logements

Pénurie qualitative → construire plus de logements spécifiques ou 
améliorer l’occupation de l’espace habitable 

existant selon les besoins des habitant·e·s

Contexte du projet pilote
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Service d’architecture et du logement

• Familles : 30% des ménages lausannois, dont 26% vivent en sur 

occupation 

→ besoin de logements avec plus de pièces

• Séniors : 13% des ménages lausannois, dont 52% en sous occupation

• Projet-pilote « Vieillir chez soi » (2020-2024) mené par la Ville de Lausanne et Pro 

Senectute Vaud : 83% souhaitent vieillir dans leur logement, mais 36% le 

considèrent comme non adapté et 40% seraient prêts à déménager dans un 

appartement plus adapté dans leur quartier

→ besoin de logements adaptés pour vieillir à domicile et mieux localisés

Contexte du projet pilote
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Service d’architecture et du logement

Direction du logement, de l'environnement 

et de l'architecture

Faire face à la pénurie qualitative de logements en améliorant l’occupation 
de l’espace habitable selon les besoins de la population ciblée.

• Réaliser des échanges d’appartements au sein du patrimoine dont la 
Ville de Lausanne est propriétaire et de celui de la SILL

• Tester ce dispositif et évaluer s’il peut être déployé et généralisé à plus 
large échelle

Objectif
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• Trois mesures pour favoriser des échanges :

travaux d’adaptation des logements (séniors)

aide financière pour les frais de tri et de débarras (séniors)

aide financière pour les frais de déménagement (séniors et familles)

• La Ville de Lausanne en tant qu’intermédiaire pour le soutien et la 
coordination avec les différents partenaires et les locataires

Mesures financières et logistiques
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• Séniors : 60 ans et plus qui vivent :

soit en sous occupation : le nombre de pièces du logement est plus grand 

d’au moins 2 pièces par rapport au nombre de personnes l’occupant ;

par exemple :

soit en occupation optimale : le nombre de pièces est égal au nombre de 

personnes (→ besoin d’adaptations du logement).

Critères d’éligibilité
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Service d’architecture et du logement

• Familles : avec au moins un enfant mineur qui vivent :

soit en sur occupation : le nombre de pièces est plus petit d’au moins 1 

pièce par rapport au nombre de personnes ;

par exemple :

soit en occupation optimale : le nombre de pièces est égal au nombre de 

personnes (→ projet d’agrandissement familial).

Critères d’éligibilité
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Service d’architecture et du logement

• Sur un total initial de 1’300 logements :

245 ménages sont éligibles

66 ménages se portent volontaires (9 ménages séniors et 57 

familles)

• Projet uniquement sur base volontaire

• Objectif de créer une dynamique gagnante-gagnante en favorisant la 
solidarité intergénérationnelle

Échantillon
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Service d’architecture et du logement

• Échantillon initial relativement faible (245) :

-  Diminue directement les possibilités d’échange

+ Démontre le rôle important et exemplaire d’une commission d’attribution

Les taux d’occupation sont relativement bien respectés

• À ce jour, 3 situations ont déjà été améliorées (sur 4 à 6 visées), 

d’autres sont en cours de discussion

Résultats intermédiaires
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Service d’architecture et du logement

• Propositions faites en tenant compte :

de la typologie des logements

des différences de loyers entre paires

des logements ou immeubles plus adaptés

d’une bonne localisation géographique du logement de destination

• Ancrage très fort du quartier et ses commodités ou encore de la 

proximité avec les transports publics pour les deux publics

• Craintes rencontrées liées à la temporalité et à l’étendue d’éventuels 

travaux, incertitude liée aux futurs loyers

Importance des moyens de communication adaptés

Résultats intermédiaires
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. Conclusion5



Service d’architecture et du logement

• Privilégier des rocades au lieu d’échanges bilatéraux

• Étendre le projet spécifique d’ « échange » vers un concept plus 

général d’ « optimisation de la surface habitable » →meilleure durabilité

• Continuer d’améliorer la communication envers les populations cibles, 

principalement un accompagnement renforcé des séniors

• Développer de nouvelles mesures dans la politique du logement dans 

le prolongement de ce projet

• Élargir le projet aux propriétaires privés

Pistes de développement

125



Service d’architecture et du logement

©

Conclusion

Politique publique à l’attention 
des séniors et familles, qui 
améliore par la même occasion 
l'occupation de l’espace 
habitable
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Service d’architecture et du logement

Direction du logement, de l'environnement 

et de l'architecture

• Site internet du projet pilote :

www.lausanne.ch/echange-appartement 

• Pour toutes questions sur le projet :

logements.lup@lausanne.ch 

Pour plus d’informations

http://www.lausanne.ch/echange-appartement
mailto:logements.lup@lausanne.ch


Service d’architecture et du logement

Merci pour votre attention !
Avez-vous des questions ?



Vernissage du livre

« Vieillir et habiter autrement »

des éditions HETSL
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Alessandro Pelizzari
Membre du comité des éditions 
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